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COMMUNIQUÉ DE PRESSE


Bordeaux, le 

                   
L’État poursuit son engagement dans la lutte contre la précarité alimentaire en 
Nouvelle-Aquitaine

Programme « Mieux manger pour tous »

La mise en place du programme « Mieux manger pour tous » annoncé le 3 novembre 2022 par la Première ministre a renforcé la qualité de l’aide alimentaire. Ces moyens nouveaux s’inscrivent dans la suite des travaux de la Convention citoyenne pour le climat et de la loi Egalim, avec les objectifs suivants : améliorer la qualité nutritive et gustative de l’approvisionnement en denrées de l’aide alimentaire, réduire l’impact environnemental de l’aide alimentaire, permettre le renforcement et l’évolution des dispositifs locaux de lutte contre la précarité alimentaire.

Inscrit dans le Pacte des solidarités 2023-2027, ce programme pluriannuel est doté d’un montant de 80 millions d’euros en 2025. Il se décline en deux volets : national et local. 

Dans le cadre du volet local du programme Mieux manger pour tous, une enveloppe de 3 068 464 € a été attribuée pour financer sur 1 à 3 ans des projets mis en œuvre sur les différents territoires de la Nouvelle-Aquitaine. Cette enveloppe a permis de financer 43 projets en 2023 et 22 projets en 2024 et de lancer un nouvel appel à projets pour 2025. 

Cette année, 85 dossiers ont été déposés par des structures de l’aide alimentaire.
Réunie le 19 septembre 2025, la Commission régionale de sélection (DREETS, Commissaire à la lutte contre la pauvreté, DRAAF, ARS, ADEME et DDETS/PP), a retenu 23 nouveaux projets répartis sur l’ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine. Ces projets bénéficieront au total de 1 119 577 €.

Les différents lauréats de cet appel à projets pourront, ainsi, développer différentes actions indispensables pour faire face à l’augmentation importante de la demande d’aide alimentaire et s’inscrire dans une transformation durable du modèle économique de l’aide alimentaire. 

A ces crédits, s’ajoutent en 2025, 1 655 062 € de crédits d’aide alimentaire destinés aux associations pour soutenir le fonctionnement des structures de l’aide alimentaire, l’achat de denrées et lutter contre la précarité étudiante.

« Certains de nos concitoyens en situation de vulnérabilité financière recourent à l’aide alimentaire pour subvenir à leurs besoins. L'objet du programme gouvernemental « Mieux Manger pour tous » est de faire en sorte que les personnes concernées puissent bénéficier d’une alimentation durable et de qualité, favorable à leur santé ». Etienne Guyot, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de Gironde.





Liste des lauréats du programme « Mieux manger pour tous » 2025
	Département
	Association

	16
	Croix-Rouge insertion - Maia Charente

	17
	Communauté d'Agglomération Royan Atlantique

	
	AROZOAAR - Jardin de Cocagne

	19
	Haute-Corrèze Communauté

	
	LA BONNE ETOILE

	23
	Centre Communal d'Action Social de Guéret

	
24
	Union Régionale SOLIHA Nouvelle-Aquitaine

	
	La sauce paysanne

	
	IMAGIN'ACTIONS - L'imagination au service de la sociabilisation

	

33
	URHAJ Nouvelle-Aquitaine

	
	Solidarité Alimentaire France - Andès

	
	Syndicat Mixte du Sud Gironde

	
	Promotion Santé Nouvelle-Aquitaine

	
	Les épiciers de l'estuaire

	40
	Comité de Bassin d'Emploi du Seignanx 

	47
	Régie de territoire de la vallée du Lot

	64
	FJT Pays basque

	
	La Haüt

	79
	Réseau CIVAM Poitou-Charentes

	 86
	Maison des jeunes et de la culture Claude Nougaro

	
	Fondation Poitiers Université

	87
	AESSEL

	
	Pot'Sol, Potagère et Solidaire
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